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Sensibilités environnementales au titre de la biodiversité aux environs du territoire communal. 

 
 
La commune abrite des points de captage de l’eau destinée à la consommation humaine 

situés à l’ouest de la trame urbaine du bourg. Les terrains concernés sont inscrits en zone 
naturelle au PLU et ne sont pas concernés par la modification n°1 du PLU. 

 
 

 
Sensibilités environnementales au titre de la ressource en eau (en rouge). 
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Les secteurs de risques naturels sont très limités sur la commune (principalement une 

problématique de remontée de nappes) qui occupe un territoire très peu accidenté sur un 
plateau largement occupé par l’activité agricole. 

 

 
Sensibilités environnementales au titre des risques naturels. 

 
 
 
Les modifications du PLU qui ne portent que sur la zone UR au nord du bourg (mise en 

place d’Orientations d’Aménagement et ajustement des règles), sur la mise à jour des 
emplacements réservés en zone urbaine ou à urbaniser, sur l’ajustement d’une disposition 
réglementaire à l’article 2 de la zone à urbaniser ne concernent donc pas les espaces naturels 
ou encore les espaces agricoles de la commune. Le principe d’évitement est donc requis. 

 
 
En conséquence, la collectivité publique compétente considère qu’il n’est pas 

nécessaire de procéder à une évaluation environnementale de la modification n°1 du 
PLU. 
 




